
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
À la recherche des meilleurs projets de la formation 
professionnelle initiale et continue 
 
La Fondation ENTERPRISE décernera pour la quatrième fois en 2012 le prix 
ENTERPRIZE 
 

Zurich, le 1ère décembre 2011 – La fondation indépendante ENTERPRISE décernera pour la 
quatrième fois en 2012 le prix ENTERPRIZE, qui récompense des performances 
entrepreneuriales exceptionnelles au sein de la société. Le concours est ouvert aux 
personnes, entreprises et organisations de toute la Suisse qui ont mené à bien des projets 
dans la formation professionnelle initiale et continue. À l’occasion de la remise des prix, les 
gagnants auront la chance de pouvoir présenter leurs projets à un large public, leur donnant 
ainsi une importante visibilité. En outre, les trois lauréat-e-s recevront un prix de 10 000 resp. 
de 5000 francs. La date limite d’inscription est le 15 mars 2012.  
 
Peut-on promouvoir l’esprit d’entreprise dans la société ? Gustav E. Seewer, fondateur et 
directeur de la Fondation Enterprise, en est convaincu. Cette conviction lui vient de sa propre 
expérience : depuis 2002, la Fondation offre ses conseils spécialisés aux jeunes entreprises, 
mène des tests d’aptitudes entrepreneuriales dans les universités et les hautes écoles 
spécialisées, et décerne tous les deux ans le prix ENTERPRIZE.  
 

Les critères de sélection : impact, innovation et action entrepreneuriale 
L’impact du projet, le degré d’innovation et l’engagement entrepreneurial sont les critères 
majeurs sur lesquels se fonde le jury d’expert-e-s pour désigner les vainqueurs. À l’issue de 
la sélection du jury, les finalistes seront informés de leur nomination. A l’occasion de la 
remise des prix, ils auront la chance unique de présenter leurs projets devant un large public, 
leur donnant ainsi une importante visibilité. Le  gagnant ou la gagnante recevra  un prix 
ENTERPRIZE de 10 000 francs, tandis que les lauréat-e-s des 2e et 3e prix recevront chacun 
5000 francs. 
 

Qui succèdera à « Overall » ? 
En 2010, c’est le projet bâlois « Overall Lehrverbund » qui remporta le prix  (www.overall.ch). 
L’intérêt social, économique et individuel de ce projet permettant  à de jeunes adultes de 
recevoir une formation à laquelle ils n’avaient pas pu accéder avait enthousiasmé le jury. « 
Nous avons été impressionnés par le courage, l’engagement et la persévérance malgré les 
nombreux obstacles rencontrés difficultés rencontrées », expliquait Stefan C. Wolter, 
président du jury et président de l’Institut fédéral des hautes études en formation 
professionnelle (IFFP) lors de la remise des prix en 2010. 



 

 

L’’Institut fédéral des hautes études en formation professionnelle (IFFP) comme 
partenaire, un jury prestigieux 
Un jury prestigieux composé d’expertes indépendants (voir ci-dessous) désignera les 
lauréates du concours 2012. L’événement se fera en collaboration avec l’Institut fédéral des 
hautes études en formation professionnelle (IFFP), sous le patronat de l’Union Patronale 
Suisse . 
 
Le jury d’expertes 2012: 
• Ruth Gisi, dés. Présidente du Conseil de l’IFFP et Présidente du jury d’expertes 
• Karin Blaser, Cheffe de projet profession et formation, hotelleriesuisse 
• Arthur W. Glättli, Directeur formation professionnelle SWISSMEM 
• Jean-Paul Jacquod, Directeur, Centre suisse de services Formation professionnelle 

(CSFO) 
• Désirée Jäger, Collaboratrice scientifique, Institut de l’éducation supérieure et formation 

professionnelle, Université de Zurich 
• Hans-Peter Kaufmann, Directeur, Association suisse et liechtensteinoise de la 

technique du bâtiment 
• Theo Ninck, Président, Conférence suisse des offices de la formation professionnelle 

(CSFP) 
• Véronique Polito, Secrétaire centrale Formation, Union syndicale suisse (USS) 
• Claude-Alain Vuille, Président, Conférence suisse des directrices et directeurs d'écoles 

professionnelles (CSD)  
• Belinda Walther Weger, Vice-directrice/responsable du centre de prestations formation 

professionnelle, Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie 
(OFFT) 

• Stefan C. Wolter, Président du Conseil de l’IFFP/ Responsable Centre de recherche de 
l’économie de l’éducation, Université de Berne 

 
Inscriptions jusqu’au 15 mars 2012 
Les personnes, entreprises et organisations intéressées peuvent s’inscrire jusqu’au 15 mars 
2012. Toutes les informations utiles figurent à l’adresse www.enterprize.ch. La remise des 
prix aura lieu le 18 septembre 2012 à Zurich. 
 
 
  
À PROPOS D’ENTERPRIZE : 
La Fondation ENTERPRISE a été créée en 2002 par Gustav E. Seewer. Partant du principe que le changement 
social et le progrès économique sont indissociables du développement personnel global, la Fondation s’est fixé 
pour objectif de promouvoir l’esprit d’entreprise individuel dans l’économie et la société. Plus d’informations 
sur la Fondation ENTERPRISE et le prix ENTERPRIZE à l’adresse www.enterprise-stiftung.ch ou 
www.enterprize.ch.  
 
RENSEIGNEMENTS MÉDIAS : 
Enterprise Stiftung 
Dr. Andrea Leu, Directrice 
Klosbachstrasse 107, 8032 Zurich 
T +41 43 305 05 90, andrea.leu@senarclens.com 


